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Chronique parlementaire

Que dire après tant d'autres, plus autorisés et mieux qualifiés,

pour commenter les passionnants débats des Chambres
fédérales, en cet historique mois de mars 1916? Compiler des

jugements, ou les reproduire, épiloguer sur eux à perte de vue?... Nous
n'en voyons pas l'intérêt. Nous, efforcer de trouver un point de

vue spécial, féminin ou féministe, auquel nous placer pour
envisager ces questions Non. Nous ne pensons pas que les femmes

puissent avoir, parce qu'elles sont femmes, une autre manière de

voir dans ces. graves problèmes politiques que les hommes, et

nous.ne croyons pas que l'on puisse tirer de cette affaire deux

morales, l'une masculine, l'autre féminine. Ce qui s'est dit, ce qui
s'est écrit, les discours qui ont été prononcés l'ont été pour tout
le pays. Et nous en faisons partie intégrante, nous avons souffert
avec lui, notre cœur a battu pour lui, et et pas une d'entre nous,
en ouvrant son journal, en voyant les longues colonnes consacrées

aux débats de l'Assemblée fédérale, n'a songé à dire : < Quel
ennui... rien que de la politique C'est bon pour les hommes >

Elle est en effet à relever cette participation de l'élément
féminin à Tangoisse ou au mécontentement, à l'indignation ou à

l'apaisement, qu'a ressentis chacun. Les femmes ont prouvé par
là qu'elles étaient des citoyennes, sachant s'intéresser aux questions

d'ordre vital pour le pays. Elles ont prouvé combien il
était injuste de les en tenir à l'écart. Ne sauraient-elles pas
maintenant, tout aussi bien que les hommes, réélire ou non aux
Chambres fédérales leurs représentants qu'elles ont jugés à

l'œuvre et à la parole? Et nous disons < leurs > représentants,
parce qu'on ne réfléchit pas assez qu'en ce qui concerne le Conseil

National une-flagrante injustice est commise à l'égard des

femmes. Les membres de ce Conseil, on le sait, et une avocate
de Genève le faisait remarquer dernièrement dans une conférence
de propagande, sont élus pour représenter la population, à raison

d'un pour 20.000 habitants. Habitants, et non pas électeurs.
Les femmes sont, dès lors forcément comprises dans l'évaluation

de la population d'un canton, et comme elles sont généralement

plus nombreuses que les hommes, elles assurent à leur
'canton une représentation au Conseil national qui n'est due

qu'à" elles seules'. Pour citer un exemple concret, le canton de
Genève qui a, en chiffres ronds, 150.000 habitants compte de ce

fait 8 conseillers nationaux ; or, de ces 150.000 habitants, 70.000
sont des hommes et 80.000 des femmes. La moitié des représentants

du peuple genevois, soit 4 sur 8, sont donc des représentants

des femmes. Y songent ils toujours et y songeraient-ils
à l'avenir si on le leur faisait remarquer

Nous n'insistons pas. Nous ne voulons pas — moins mainte^
nant que jamais — être agressive. Mais nous voudrions, alors
qu'on a tant parlé d'union et de démocratie, de confiance
réciproque entre tous, et de respect des droits de chacun, que l'on
comprit, que l'on se rendît compte qu'il y a encore une union à

réaliser et une étape dans la démocratie à accomplir, que l'on
ne laissât pas subsister, non seulement la suprématie d'un pouvoir

sur l'autre, mais encore deux catégories dans la population :

les citoyens électeurs qui parlent, et les contribuables mineures,
qui travaillent et se taisent. Et que l'on méditât — justement
parce que nous sommes en pleine crise — ces paroles du roi de

Danemark, signant en juin 191:5 l'article de la Constitution qui
donnait le droit de vote aux femmes- : < Avec la détermination
d'assurer l'unité nationale en face-de. la guerre européenne. >

Le Grand Conseil genevois a eu une longue session d'hiver
du 12 janvier au 4 mars, mais n'y a pas accompli de travaux à

relever spécialement ici. Il s'est occupé naturellement, comme
tout pouvoir qui se respecte en ces temps de crise, de questions
financières : emprunt de la Ville de Genève à autoriser, projet
d'impôt sur les étrangers (projet Maunoir), sur lequel n'avaient
pas encore lieu d'ailleurs les débats décisifs, loi augmentant les
droits de succession en ligne directe, qui pourront atteindre
jusqu'à 5,28%. N'oublions pas que Genève tient la seconde

place dans la liste des cantons les plus imposés, et n'oublions
pas non plus que ces impôts sont payés par les femmes comme

par les hommes Il a consacré aussi une longue et émouvante
séance aux affaires fédérales, alors en pleine fermentation, et
dont nous ne pouvons que répéter ce que nous disions plus haut.
D'autre part, il a procédé à'un certain nombre de nominations
de membres de Commissions, au sujet desquelles l'Association

pour le Suffrage a fait les démarches et essuyé les échecs

dont nous avons parlé dans un de nos précédents numéros ; i
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s'est occupé de l'Exposition industrielle, qui a rendu de si grands
services à l'industrie genevoise, en lui donnant l'occasion de

faire connaître les mille ressources de son ingéniosité en temps
de crise (on sait que l'Ouvroir de l'Union des Femmes expose ses
chaussures en raphia à cette Exposition) ; il a interpellé le
gouvernement au sujet des approvisionnements en pommes de terre ;

il a examiné successivement des projets de loi« concernant la
concurrence déloyale, la fréquentation des écoles enfantines par
des enfants ressortissant d'une autre commune que celle où se

trouve l'école, la réglementation de la profession d'assistant-
dentiste, et le service médical des écoles..., deux projets dans

lesquels nous aurions désiré, malgré l'affirmation que cela allait
de soi qui nous fut donnée, que fussent nettement introduits des

termes féminins, permettant aux femmes de rentrer dans les

catégories visées par la loi.
Nous ne pouvons nous empêcher de nous demander en terminant

si toutes ces dispositions n'intéressent pas les femmes

autant que les hommes, et pourquoi on va répétant que la
politique ne nous concerne pas, alors qu'il n'est guère dans une
session de projets de loi pour la discussion desquels la collaboration
féminine serait précieuse...

E. Gd.
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NOTRE ENQUETE1
(Suite)

La Génération qui vient
ln Question: Que pensez-vous du féminisme?

2me Question : Estimez-vous désirable que la femme obtienne
le droit de vote? et pourquoi?

I. — Comme je pense que tout n'est pas pour le mieux dans le
meilleurs des mondes possibles, il me paraît nécessaire que les
femmes se groupent, pour obtenir des améliorations dans l'élat
social, par I e féminisme.

II. — J'estime que la mère de famille et la femme crui travaille
devraient avoir le droit de vote et collaborer à l'élabora lion des lois,
parce que tant que celles-ci ne seront faites que par les hommes,
elles méconnaîtront toujours dans une certaine mesure les intérêts
féminins. En particulier, je pense que la femme armée du droit de

vote luttera plus efficacement contre l'alcoolisme, la débauche et la

guerre. Martha Anderegg, horlogère, La Chaux-de-Fonds.

II. — Non.
1° Parce qu'il est déjà assez malheureux que l'homme doive

s'occuper de politique, pour que la femme ne s'en môle pas.
2° Parce que cela amènerait des divisions dans les familles.
3° Parce qu'elles ne seraient pas plus raisonnables que les hommes,

qu'elles voteraient la plupart du temps selon leur parti, et crue

l'influence qu'elles pourraient obtenir pour les questions sociales

serait nulle.
4° Parce que son devoir est à la maison, et que, si elle le remplit

comme elle le devrait, el'.e sera tout aussi utile à la société que si
elle allait déposer un bulletin aux urnes.

Germaine Borel, 17 ans, écolière, Neuchâtel.

I. — D'une part, j'approuve le féminisme qui rend la femme indé-
nendante, qui fait de celle que bien souvent on relègue à l'arrière-
plan, dont on dédaigne les conseils, les idées, l'égale de l'homme.

i Voir le Mouvement Féministe du 10 mars 1916.

D'autre part, je trouve charmante une femme soumise (jusqu'à
un certain point, bien entendu) à la volonté ferme de l'homme qu'elle
accepte pour compagnon; toutefois, je trouve naturel que la femme
seit traitée sur le même pied que l'homme, car, comme lui, eue jieut
acquérir une instruction remarquable et être capable de s'assimiler
une tâche difficile.

II. — Quant au droit de vote, je ne vois pas l'utilité de i'obteuir
Que peut donc servir le vote à une femme?
La paysanne qui trait ses vaches, soigne sa basse cour et s'occupe

aux travaux des champs, ou encore l'ouvrière, penchée sur son établi
et maniant ses outils, se soucieraient bien de courir à la moindre
petite affaire pour donner leur idée.

Ah! je sais! vous voulez parler des étudiantes, des docloresses,
des avocates, etc. Oui! celles-là peut-être aspirent à gravir les degrés
qui les séparent malgré tout du sexe masculin.

Je doute que ia femme obtienne la droit de vote, car malgré
son instruction, dès capacités incontestables, on ne lui reconnaîtra
pas toutes ces qualités.

Pour les hommes, elle restera toujours l'être faible qu'il faut
soutenir et protéger.

Ainsi l'on pense de nous, mais que l'on se détrompe! .(/ne femme
intelligente sait se faire remarquer par son énergie et son ardeur à
vouloir égaler le sexe fort dédaigneux, et if arrivera bien un jour,
qui n'est pas éloigné, je crois, où l'on verra les femmes embrasser
des carrières jusqu'alors réservées uniquement aux hommes.

Du reste, il faudra bien maintenant combler les vides profonds
commis par les ravages de la guerre actuelle, et c'est à nous, femmes,

de déployer toute l'intelligence et l'énergie possibles, afin de
grandir dans l'estime de l'homme, et de prouver une fois de plus
que nous aussi, nous méritons une plus grande considération que
celle dont soi-disant nous jouissons!

Blanche Bernheim, 22 ans, sténo-dactylographe,
La Chaux-de-Fonds.

I. — Le féminisme a sa raison d'être et son bon côté; je
l'approuve, mars il ne faut pas l'exagérer. Je pense que les jeunes
doivent s'intéresser particulièrement à ce sujet, et "faire ce qu'elles peuvent

pour le soutenir et le développer. Pour la lutte contre
l'alcoolisme, la femme a fait tant de bien, pourquoi ne pourrait-ellei
pas en faire autant pour beaucoup d'autres questions?

II. — En matière ecclésiastique, je trouve que la femme doit
avoir le droit de vote, car elle peut aussi bien qu'un homme taire
le choix de son conducteur spirituel. En polilique, j'estime ,que la
femme peut traiter différentes questions ayant pour but le bien de
l'humanité; mais il faut qu'elle sache rester femme et garder sa
place à son foyer.

Jeanne Bron, 20 ans, régleuse, La Chaux-dc-Fonds.

1 * *

I. — Le féminisme qui cherche à améliorer la situation politique
et économique de la femme est une bonne cause à défendre, puisque
le nombre des femmes est supérieur à celui des hommes.

II. — Oui, ce serait juste. Puisque la femme est soumise aux
lois, elle devrait pouvoir collaborer à leur confection et en surveiller
l'application. A. B., 20 ans, institutrice, Genève.

I. 7- Les femmes désirent-elles autre chose que le vole, je ne
sais. Les femmes mariées et mères devraient avoir le vole, car à ce

moment le plus grand nombre d'entre elfes s'assagissent. Les femmes

non mariées pourraient avoir droit de vote dès l'âge de 30 uns,
environ. J'ajouterai que je ne crois pas ie problème des plus
urgents. M.-Ed. B., 20 ans, étudiant en lettres,

Zofingien, Lausanne.

f — Je ne suis pas féministe. Mais l'évolution de la place de la

femme dans l'histoire de la société m'oblige à croire, sans aucune
conviction, que le féminisme est peut-être une juste cause, sinon un
fait qui finira par s'imposer à la raison; ce qu'il y a de setitimenlal
chez l'homme s'y opposera toujours. Je le subirai donc.
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